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FLASH INFO 
 

Marseille, le 20 octobre 2015. 

 

 

Chers (es) collègues, 

 

La situation de nos collègues dans les CRRA des SAMU – Centre 15 devient critique. 

 

Rappelons-nous : 

 

- Les effectifs de Parm avaient connu une croissance d’environ 300 postes à l’échelon national avec une 

répartition départementale disparate entre 2007 et 2011. 

 

C’était à l’époque du fait des plans « hôpital 2007 » et « hôpital 2012 » qui avait pour objectifs la 

modernisation et la contractualisation de la politique hospitalière. 

 

- Nous avons été revalorisés en 2011. 

 

Pourtant, nous ne sommes pas certains du maintien des effectifs. En effet, les directives Ministérielles 

imposent aux Directions des hôpitaux une gestion purement comptable des situations qui a pour conséquence 

la diminution des postes ARM dans nos CRRA. 

 

La mission de service publique qui nous ait confiée réclame une disponibilité opérationnelle qui ne peut plus 

aujourd’hui être assurée, car nos collègues sont épuisés par : 

 

- Les remplacements inopinés,   

- Le manque de recrutement,  

- L’accroissement du temps consacré à la formation des nouveaux ARM,  

- L’évolution de notre responsabilité qui, du fait du nombre de plaintes, s’amplifie. 

 

Ces derniers mois, nous avons eu connaissance d’une recrudescence de présentation de nos collègues devant 

des juridictions civiles et pénales, y compris des gardes à vues (dernièrement une collègue en date du 14 

octobre 2015). Dans les affaires statuées et à notre connaissance, les poursuites ont étés minorées par les 

décisions des juges (non-lieu). 

 

Nous voulons ici apporter le soutien de l’association professionnelle à tous les ARM et faisant fonction qui 

rencontrent des difficultés dans l’exercice de leur métier. 

 

L’association est déjà intervenue auprès de la DGOS, elle renouvelle ce jour sa démarche pour que les ARM 

soient considérés non pas comme une valeur d’ajustement comptable, mais bien comme des professionnels 

soucieux de leur mission envers les citoyens. 

 

Le Secrétaire Général 


